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Garantir l’approvisionnement  
des collectivités et des usagers 

en eau potable de qualité.
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 LES CHIFFRES CLÉS-
 DU SIAEP NORD EST CHARENTE- 

communes desservies

ouvrages gérés environ

abonnés

de réseaux de distribution  
d’eau potable

83
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28 000

2 500 km

Connaître le Syndicat  
Intercommunal  
d’Alimentation en 
Eau Potable (SIAEP)

LE RÔLE DU SIAEP NORD EST CHARENTE 

Le SIAEP Nord Est Charente est né de la fusion de huit anciens 
syndicats en 2017, avec pour objectif l’optimisation de la gestion 
de la production, du traitement et de la distribution de l’eau 
potable aux abonnés.  

Notre territoire d’intervention
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communes desservies

ouvrages gérés environ

de réseaux de distribution  
d’eau potable

Les missions du  
SIAEP Nord Est Charente

 GARANTIR AUX ABONNÉS- 
 L’APPROVISIONNEMENT EN EAU-
 POTABLE DE QUALITÉ- 

Le SIAEP Nord Est Charente a pour mission d’assurer 
à chaque administré la production, le traitement et la 
distribution de l’eau potable à travers les missions suivantes :

→ Préserver la ressource en eau potable pour éviter les 
pénuries et garantir la pérennité du service dans le temps. 

→ Construire les réseaux de distribution et les 
infrastructures pour garantir la production d’eau potable.

→ Investir dans le renouvellement des canalisations et 
améliorer les infrastructures pour pérenniser la distribution 
d’eau potable.

→ Assurer le suivi de l’exploitation réalisé par les sociétés de 
notre territoire : AGUR, SAUR. 

 PARTENAIRE DES COLLECTIVITÉS-
 POUR SÉCURISER ET PÉRENNISER LA-
 DISTRIBUTION EN EAU POTABLE- 

→ ASSURER UN SERVICE DE PROXIMITÉ AUX COMMUNES 
Mutualisation et coordination des moyens pour l’ensemble des 
travaux communaux (fuites, coupures d’eau, aménagements 
de bourg…).

→ GARANTIR UNE RÉACTIVITÉ AUX ADMINISTRÉS 
Des interlocuteurs à l’écoute des 28 000 abonnés 24h/24.

→ TRAVAILLER EN CONCERTATION AVEC LES 
COLLECTIVITÉS POUR PRÉSERVER LA RESSOURCE 
Collaboration avec les syndicats de rivière qui gèrent les cours 
d’eau, dans le cadre des schémas territoriaux pour préserver 
la ressource en eau. 

→ GARANTIR LA SÉCURITÉ SANITAIRE DE L’EAU POTABLE  
Contrôle de la bonne exécution des contrats passés avec les 
exploitants du réseau et des analyses bactériologiques et 
physico-chimiques effectuées.



GARANTIR LA  
CONSOMMATION D’UNE EAU 
POTABLE DE QUALITÉ

En France, un habitant consomme en moyenne 
146 litres d’eau par jour soit 123 m3 par an  
pour un foyer.  
Afin de garantir aux abonnés du Nord Est 
Charente la sécurité sanitaire de l’eau,  
le SIAEP réalise chaque année de nombreux 
investissements permettant de préserver la 
ressource en eau potable, lutter efficacement 
contre les pollutions (pesticides, nitrates…).

Qualité 
de l’eau potable
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Par ailleurs, le SIAEP Nord Est Charente 
travaille en lien avec les exploitants du 
réseau de production qui s’occupent du 
traitement et de la distribution de l’eau 
potable.

Le Syndicat s’assure de la conformité des 
analyses bactériologiques et physico-
chimiques au regard du Code de la santé 
publique1. Des contrôles réguliers sont 
également effectués par l’Agence Régional 
de Santé (ARS).

Le SIAEP Nord Est Charente se charge, 
pour le compte des communes, 
d’établir l’état des lieux des ouvrages 
et de prioriser les investissements et 
les travaux à effectuer sur les 2 500 
kilomètres de réseau.

 

Chaque année, le SIAEP Nord Est 
Charente investit environ 2 500 000 euros 
pour maintenir la qualité de l’eau potable, 
entretenir les infrastructures et densifier 
le réseau.

 NOS INVESTISSEMENTS

Ressources, périmètres de protection

Renouvellement de canalisations

Travaux sur ouvrages
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1 Articles L1321-1 à 10 et R1321-1 à 63.

6%

11%

83%



En 2019, plus de 67 % du territoire métropolitain étaient 
concernés par des mesures de restriction d’eau, preuve de 
la fragilité et de la nécessité de protéger la ressource en eau 
potable. Conscient de cet enjeu sur le territoire Nord Est 
Charente, le SIAEP œuvre à la préservation de l’eau potable à 
travers plusieurs actions :

→ LUTTER CONTRE LES PERTES D’EAU  
En analysant l’état des ouvrages, en réalisant leur entretien et 
en améliorant le rendement du réseau de distribution.

→ ANTICIPER LES ÉCARTS ENTRE LES BESOINS EN EAU 
POTABLE ET LES RESSOURCES DISPONIBLES 

En réalisant, à travers un Schéma Directeur, les scénarii de 
recherche en eau, production, de traitement, de pom-

page de transfert, de stockage, etc. 

→ S’INSCRIRE DANS LES ACTIONS PORTÉES 
PAR LES SYNDICATS DE RIVIÈRE 

En travaillant en bonne intelligence avec 
d’autres collectivités et leur programme de 

préservation de la ressource.  

Préserver 
l’eau potable

LES ÉTAPES DU SUIVI 
SANITAIRE DE L’EAU POTABLE 
PAR LE SIAEP

→ Vérifier régulièrement le fonctionnement 
des installations et les mesures prises par les 
exploitants pour protéger la ressource en eau 
potable ;

→ S’assurer de la bonne exécution, par 
les exploitants, des analyses effectuées en 
différents points en fonction des dangers 
identifiés dans le système de production et de 
distribution de l’eau. 



Saviez-vous qu’un bain consomme environ 150 litres d’eau contre 30 litres pour 
une douche ? Qu’un robinet qui goutte consomme 35 m3/an et qu’une chasse 
d’eau qui fuit de 50 à 220 m3/an ? Chez vous, quotidiennement, il est possible de 
préserver l’eau potable par des gestes simples et une vigilance accrue.

Adopter les bons gestes 
pour préserver l’eau potable 

À 
SAVOIR
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Surveiller votre facture 
pour détecter d’éventuelles 
fuites.

1
Ne pas laisser l’eau couler 
inutilement et fermer les 
robinets dès que vous le 
pouvez.

2
Récupérer l’eau de pluie 
pour laver sa voiture, 
arroser son jardin... afin 
d’économiser jusqu’à 40 % 
d’eau potable. 
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 ANTENNES DU SIAEP NORD EST CHARENTE-

 SIÈGE DU SIAEP NORD EST CHARENTE- 

6 rue Clos Galine - 16450 Saint-Claud
Du lundi au jeudi
de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30

Vendredi
de 9h à 12h30

Tél. 05 45 71 30 48
contact@siaepnec.fr

ARGENTOR LIZONNE

Mairie - 16700 Nanteuil en Vallée
Du lundi au jeudi
de 8h à 12h30 et de 13h30 à 16h30
Tél. 05 45 84 17 34

VALLÉE DE L’OR

Mairie - 16350 Benest
Lundi, mardi, vendredi
de 8h à 12h
Jeudi
de 8h à 12h et de 14h à 17h

Tél. 05 45 31 80 39

www.siaepnec.fr

CONFOLENS 

Accueil AGUR
13 rue de la Croix Saint-Georges 
16500 Confolens
Du lundi au mercredi 
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30

MANSLE 

Accueil SAUR
Mairie - Place de l’Hôtel de Ville 
16230 Mansle
Mercredi 
de 8h30 à 12h

SAINT-CLAUD 

Accueil SAUR
Rue Farnaud 
16450 Saint-Claud
Mardi 
de 8h à 12h

ROUMAZIÈRES-LOUBERT 

Accueil SAUR
31 rue de l’Union  
16270 Roumazières-Loubert
Mardi  
de 13h45 à 16h45

NUMÉROS D’URGENCE EN CAS DE FERMETURE DES ACCUEILS  →  AGUR : 09 69 39 40 00  - SAUR : 05 87 23 10 08


